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Durée de la 
session

• 2 heures

Sujets présentés

• Aspects réglementaires

• Applications disponibles

• Démonstrations

• Modalités pratiques 
d’accès

Intervenants

• Service DATA

Pauline Renaud, chef du service DATA

Messaouda Sassi, chargée de mission

Sandra Steunou, chef du service adjoint

Martin Defferrard, ingénieur statisticien



L’ATIH en bref
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Fondée en 2000, l’ATIH (Agence technique de l’information sur

l’hospitalisation) est un établissement public de l’Etat à caractère

administratif sous la tutelle des ministres de la santé et de la sécurité

sociale.

Sur le secteur sanitaire et médico-social, l’agence est chargée de :

● collecter, analyser et restituer les données des établissements de

santé : activité, organisation et qualité des soins, finances, ressources

humaines…

● gérer les dispositifs techniques de financement des établissements

● réaliser des études sur les coûts des établissements

● participer à l’élaboration des nomenclatures de santé.



Le service DATA (13 personnes)
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Demandes, Accès, Traitements et Analyses des données

Missions principales 

● Réaliser et mettre à disposition les bases PMSI, RPU sur la plateforme

des données hospitalières, ainsi que des référentiels

● Restituer des données des séjours hospitaliers sur différentes plateformes

à destination des acteurs de la santé

● Gérer les conventions et les accès aux données

● Répondre aux demandes de nos partenaires et alimenter le système

national des données de santé (SNDS)

● Constituer les tableaux Ovalide pour accompagner la collecte des

données et le contrôle pour les établissements de santé et les ARS

● Faciliter les accès aux données pour l’ensemble de nos utilisateurs et

répondre au plus près de leurs besoins
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Contexte de mise en œuvre
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Quelques repères historiques

Généralisation en MCO 
pour les établissements 

« ex-DG »

Extension aux 
cliniques privées « ex-
OQN » pour le MCO

Données SSR depuis 
1999 pour les 

établissements sous 
DGF et 2003 pour les 
établissements OQN

Données 
HAD

Données en 
psychiatrie 

(RIM-P)

Création de 
l’ATIH 

MCO

SSR

HAD

PSY

1995 1997 1999 2005 20072000



Contenu du PMSI

Tout séjour dans un établissement de santé fait l’objet d’un recueil sur :
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le patient 

les mouvements

les diagnostics

les actes réalisés



• Loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre

système de santé – article 193

• Nécessité de renforcer la sécurité de la diffusion et de l’utilisation

des données PMSI afin de se prémunir contre un risque de ré-

identification des patients

• Mise en place d’une plateforme sécurisée permettant d’effectuer

des travaux statistiques à partir de requêtage sur des données

brutes
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Naissance de la plateforme des données 

hospitalières



Panorama des procédures d’accès 

aux données
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Autorisation d’accès

pour les établissements de santé

Accès permanents SNDS

Par décret

Procédure classique : 

autorisation CNIL

1 -

3 -

2 - Etablissements de santé

Fédérations hospitalières
MR-005
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Données 

accessibles

1 – Accès permanent au SNDS
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FormalitésActeurs 

concernés

✓ Inscrire les 

traitements au 

registre public du 

Health Data Hub

✓ Convention avec 

l’ATIH

PMSI

Profondeur historique :

9 ans + l’année en 

cours

Décret n°2021-

848 du 29 juin 2021

Équipes de 

recherche des CHU 

et des

Centres de lutte 

contre le cancer

Délai immédiat



2 - Méthodologie référence MR-005
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Données 

accessibles

Acteurs 

concernés

✓ Se conformer à la 

MR-005 

Établissements 

de santé

Fédérations 

hospitalières

✓ Inscrire les 

traitements au 

registre public du 

Health Data Hub

✓ Convention avec 

l’ATIH

Délai de mise en conformité

Formalités

PMSI et RPU

Profondeur historique :

9 ans + l’année en 

cours

48 h



Traitements de données réalisés exclusivement sur la

plateforme des données hospitalières
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2 - Obligations liées à la MR-005

Le responsable de traitement désigne un délégué à la

protection des données

Le responsable de traitement s’engage à ne pas poursuivre

les finalités interdites :

• Promotion des produits de santé

• Exclusion de garanties des contrats d’assurance et modification de

cotisations ou de primes d’assurance



3 - Procédure classique : projet spécifique
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● Avis favorable :  

Autorisation de la 

Cnil 

● Avis défavorable :  

rejet de la 

demande

● Dépôt du dossier

par le porteur de

projet au guichet

unique

Etude du protocole 

pour  avis et/ou 

recommandation 

scientifique avant 

passage devant la 

Cnil

Cesrees CnilHealth Data Hub 

(HDH)

● Vérification de la

complétude du

dossier.



Contraintes / Obligations communes sur la 

plateforme des données hospitalières
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● Deux finalités expressément interdites :
• Promotion des produits de santé

• Exclusion de garanties des contrats d’assurance et modification de

cotisations ou de primes d’assurance

● Réaliser des traitements ayant un caractère d’intérêt public, pas

de finalités interdites, ni d’action de ré-identification

● Enregistrement de chaque étude réalisée dans le cadre de

l’autorisation dans le registre public du HDH

● Interdiction d’apparier des données sauf autorisation Cnil

spécifique l’autorisant



Pour quoi faire ? Quelles données ? 

Comment ?
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La plateforme des données 

hospitalières 



● Accès gratuit centralisé à un

environnement sécurisé conforme

au référentiel de sécurité du SNDS

avec :

● Authentification forte 

● Traçabilité des traitements

● Enregistrement des sessions

L’environnement de travail
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Pour quoi faire?

● Quelques exemples de travaux : 

● Connaître, suivre et cartographier l’activité médicale 

des établissements de santé

● Analyser les séjours hospitaliers et les résumés de 

passages aux urgences

● Etudier l’attractivité des établissements de santé

● Suivre l’évolution de la santé des populations

● Mesurer la qualité de la prise en charge

● Restituer des indicateurs sur l’offre de soin en France

● Réaliser des parcours de patients intra-hospitaliers, 

inter-champs (MCO, HAD, SSR, Psychiatrie), 

pluriannuels

● Etc.
23



MCO HAD

SSR

PSY

Numéro de 

sécurité sociale

Date de 

naissance

Sexe

Une clé de chainage unique par 

patient 

(variable « anonyme »)

ANO

A
N

O

…

Travailler  sur des clés correctement 

générées

(variable « ano_retour » à 0)

Focus chainage : point de vigilance

24



Pour qui ?
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● Les établissements de santé

● Les fédérations hospitalières

● Les institutionnels, et notamment :

● Agences régionales de santé (ARS)

● Directions d’administrations centrales

● Les agences nationales

● Les chercheurs

A ce jour, plus de 1000 utilisateurs ont

un compte sur la plateforme dans plus

de 330 structures.

Etablissements
63%Agences régionales

de santé
12%

Agences nationales
10%

Directions 
d'administrations 

centrales
9%

Fédération hospitalières
2%

Autres
4%

Répartition du nombre d'utilisateurs
par type d'organisme



Répartition par type d’établissement
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0

50

100

150

200

250

CH CHU Espic/EBNL Privé CLCC autres

Nombre d'organismes Nombre d'utilisateurs

Plus de 600 utilisateurs dans environ 270 établissements



Quelles données ?

● Principales données disponibles : 

● 4 champs PMSI (bases nationales): MCO, SSR, HAD, 

Psy, 9 dernières années + l’année en cours

● Bases nationales des résumés de passage aux urgences 

(RPU), à partir de 2016

● Statistique annuelles des établissements (SAE, Drees)

● Nomenclatures générales ou spécifiques PMSI
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Structuration des données (1/2)
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● Pour chaque champs PMSI :

● Un identifiant de ligne unique par champs et par année : IDENT,  

IDENT_SEJ (pour l’hospitalisation), IDENT_EXT pour l’activité 

externe

● Une table principale : Fixe, comprenant le Finess PMSI et les 

informations médico-administratives

● Des tables annexes :

● DIAG :

● Cas particulier du MCO : comprend tous les diagnostics du 

séjour (principal, relié, associé)

● ACTE



Structuration des données (2/2)

● Des tables spécifiques à chaque champs 
Exemples :

● Les regroupages des résumés dans des versions ultérieures 

de GHM (MCO), GME (SSR) => table RGP

● La valorisation (séjours, médicaments, DM) en MCO 

● Des tables construites par l’ATIH
Exemples :

● Finess géographique du RUM du DP (MCO) : 
FINESSGEO_UMDUDP

● Résultats de l’algorithme cancer en MCO et en SSR, en lien 

avec l’Inca

29



Les nomenclatures : générales

● Finess

● PMSI (raison sociale, secteur, mois des dernières

transmissions,…) : table FINESS

● Géographiques : table FINESSGEO

● Groupements hospitaliers de territoire (GHT) : table GHT

● Insee/ zonages géographiques

● Correspondance des zonages et leur libellé (commune,

code géographique, département, région, territoire de

santé, pays, zonage spécifique défini par les ARS)

● Données de population Insee par commune,

sexe et âge de 2006 à 2018

30



Les nomenclatures : spécifiques PMSI

● Diagnostics médicaux (Cim-10): ALL_CIM10

● Actes : 

● Actes médicaux en CCAM : ALL_CCAM

● Actes de rééducation et réadaptation CSARR (SSR) : 

SSR_CSARR

● Consommables : 

● Médicaments (UCD) (MCO, HAD, SSR) : 

ALL_UCD_EN_SUS

● Dispositifs médicaux (LPP) (MCO): MCO_DM_EN_SUS

● Classifications, selon les différentes versions : 
ALL_CLASSIF_PMSI

● Regroupements de GHM : MCO_RGP_GHM
28



Connexion
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https://acces-securise.atih.sante.fr

https://acces-securise.atih.sante.fr/


Authentification

● La connexion se compose de 2 niveaux d’authentification : 

● Un identifiant de connexion : Exemple djupont-1234

● Un mot de passe Windows (à changer dès la 1e connexion)

● Un code de Token (combinaison aléatoire affichée sur le jeton, 

valable 1 minute)

Un Token est nominatif ⇒ identifiable avec un numéro de série 

et une date de validité

1er niveau 

2ème niveau 

NB : ne pas se connecter avec moins de 2 barres sur la jauge 33
retour



Notice de 1ère connexion

● Aide à l’utilisation de la plateforme :

● Connexion

● Critères de définition du mot de passe

● Utilisation des applications 

● Accès à ses lecteurs réseaux locaux

● Etc.

34
retourretour



Informations d’usage

● Niveaux de service :

● Du lundi matin 9h au samedi midi (jours fériés inclus)

● Préconisation – pré-requis : utiliser le logiciel Citrix receiver

(gratuit) pour améliorer la fluidité du travail (cf. notice 1ère

connexion)

● Information - sécurité: les copier/coller depuis la plateforme

vers un poste local sont impossibles

35



Applications disponibles

33
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Bureau d’accueil
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Logiciels de traitement de la donnée
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Documentation
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Ressources documentaires : 

Actualités
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Ressources documentaires : 

Textes et guides réglementaires
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Ressources documentaires : 

Aide au requêtage des données PMSI et RPU

39



Espaces de stockage

40



Les espaces de travail de la plateforme (1/3)

● Un espace de travail commun à la structure

Le dossier Z:\.snapshot permet d’accéder aux sauvegardes, heure par 

heure, de l’intégralité de votre espace commun pour les 48 dernières heures

41



Les espaces de travail de la plateforme (2/3)

● Un espace de travail commun à la structure

● Un espace personnel

42



Les espaces de travail de la plateforme (3/3)

● Un espace de travail commun à la structure

● Un espace personnel

● Un accès à ses propres lecteurs réseaux locaux

43



Outils complémentaires
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Aides disponibles

Tutoriels de présentation de la plateforme

45



Tutoriels SAS Enterprise Guide

● 12 leçons sur les thématiques phare de gestion de données :

46retourretour



Tutoriel de présentation de la plateforme

47



Module ScanSanté

Tutoriels de présentation de la plateforme

48



Module ScanSanté

• Indicateurs « prêts à l’emploi », classés par thématique,

nécessaires au pilotage et à la gestion du secteur

hospitalier et médico-social

• Création d’une version complète sécurisée sur la

plateforme des données hospitalières, accessible avec un

Token

49



53

Tableaux de résultats

Formulaire d’interrogation

Module ScanSanté

Des données à la restitution

- Période

- Zone géographique

- Agrégat d’activité

…

ATIH



Module ScanSanté

Les informations restituées

Ces données hospitalières « prêtes à l’emploi » sont restituées par 

grand thème.

Et disponibles sur l’ensemble des champs sanitaires.
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Module ScanSanté

Niveaux d’interrogation des données

Champ : MCO / HAD / SSR / Psychiatrie

Période : pluriannuelle, annuelle, infra-annuelle

Zone géographique : France entière, région, territoire de santé, 

département, code géographique, zonage spécifique ARS

Niveau établissement : type de financement, taille, catégorie 

d’établissement, panier d’établissements à la carte, établissement

52



Type de regroupement d’activité :

Activité globale, indicateurs de pilotage de l’activité (IPA), activité des

soins (ASO), catégories d’activité de soins (CAS), domaines d’activité

(DoAc), groupes de planification (GP), groupes d’activités (GA), racines

de groupe homogènes de malades (GHM), GHM, actes classants

Mode de prise en charge principal (MPP) et associé (MPA)

Catégories majeures (CM), groupes nosologiques (GN), groupes

médico-économiques (GME), type d’hospitalisation

Type d’activité (hospitalisation à temps complet, à temps partiel,

en ambulatoire), formes d’activité, catégorie de diagnostics, diagnostics

MCO

HAD

Module ScanSanté

Niveaux d’interrogation des données

53
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Module ScanSanté

Page d’accueil

Accès aux restitutions 
par grands thèmes

Aide à la navigation et 
exemples d’utilisation

Authentification 
pour accéder aux 
informations sous 

identifiant

Moteur de recherche

Accès aux restitutions 
par filtre

Utilisation de l’ascenseur : 
accès aux nouveautés et aux actualités

54



Module ScanSanté

Fréquence de mises à jour des restitutions

Annuelle pour la majorité des restitutions (bases scellées)

Infra-annuelle : mensuelle voire hebdomadaire pour plusieurs

restitutions

• En particuliers dans les rubriques « consommation-production de

soins » et « Analyse de l’activité », où la plupart des restitutions sont

mises à jours tous les samedis

MAJ 

hebdomadaire 

selon les 

transmissions 

PMSI

55



Accès aux données en 3 étapes
Etape n°1 : Choix de la restitution

Des informations sur 
les restitutions sont 
disponibles lors de 

leur survol 

56



Accès aux données en 3 étapes
Etape n°2 : Choix des critères

Positionnement de 

l’application dans le 

menu

Notice de l’application 

(définitions, sources, 

méthodologie de calcul etc)

Choix des éléments à 

restituer (année, etc.)

Pour obtenir les  tableaux de 

résultat

57



Accès aux données en 3 étapes
Etape n°3 : Affichage des résultats

Boutons d’export et 

d’impression

Titre du tableau de résultats 

reprenant les filtres 

sélectionnés

Une nouvelle page est créée pour chaque requête 

facilitant  la comparaison des résultats

58



Module ScanSanté

Une aide à l’utilisation riche

59



Démonstrations
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Exemples d’utilisation des données 

disponibles 

● A travers les différents outils mis à disposition :

● SAS Enterprise Guide

● R Studio

● Dictionnaire interactif

61



Requêtages SAS EG et R Studio

Ce qu’il faut retenir

● L’ensemble des bases brutes du PMSI et des RPU sont

accessibles depuis SAS Enterprise Guide

● SAS Enterprise Guide est un outil destiné à tous types

d’utilisateurs, programmeurs SAS ou non (mode clic-bouton)

● Pour le moment, il n’est pas possible d’interroger

directement les bases de données PMSI depuis R Studio,

cela nécessite un traitement préalablement sous SAS

Enterprise Guide

● Il n’est pas autorisé d’extraire des données sensibles

(effectifs faibles) de l’environnement sécurisé

● Le dictionnaire interactif permet de se familiariser avec la

structure des tables/variables disponibles ainsi qu’avec

modalités attendues

62



Formalités d’accès
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Quelles démarches administratives

réaliser auprès de l’ATIH ?

2. Signer une convention avec l’ATIH

Procédure dématérialisée accessible sur le site de l’ATIH

1. Transmettre son autorisation Cnil à l’ATIH

Récépissé de conformité à la 
MR-005 : demande à réaliser 

sur le site de la Cnil

Autorisation standard : dossier 
de demande à déposer sur le 

site du Health Data Hub

64



Formulaire en ligne
Récépissé de conformité 

à la MR-005

Mise en conformité à la MR-005

Demande à réaliser sur le site de la Cnil

Envoi sous 48h
A adresser à l’ATIH

65



Procédure standard

Demande à réaliser sur le site du HDH

66



Conventionnement avec l’ATIH
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● Signature d’une convention d’accès aux données de santé

entre l’établissement et l’ATIH

● Procédure dématérialisée sur le site de l’ATIH

● Signature de la convention avec une adresse mail individuelle non

générique et par le responsable légal



Si vous n’avez pas encore d’accès
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Si vous n’avez pas encore d’accès 
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Procédure dématérialisée

Le demandeur complète un formulaire 

en ligne

Le service DATA reçoit un mail 

pour valider/refuser l’éligibilité de 

la structure.

70



Des rôles dédiés au sein des établissements

● Désignation d’un référent par établissement :

• Relais entre l’organisme et l’ATIH pour la gestion des comptes

utilisateur

• Responsable de la gestion des comptes, des espaces

communs de stockage et de la distribution des jetons de

connexion (« token ») à tous les utilisateurs de son

établissement

• Facultatif : désignation d’un suppléant du référent

• Nombre d’utilisateurs défini par l’établissement en fonction de

ses besoins.

71



Engagements et responsabilités des 

utilisateurs

72

● Engagement individuel des utilisateurs du respect des conditions

d’utilisation des données via l’annexe 2 de la convention :

• Interdiction d’exporter des données brutes (bases ou extraction

de bases) en local.

• Restitution sous forme de données agrégées.

● Contrôles a posteriori des sorties réalisées



Vous n’avez pas encore d’accès ?

Résumé de la procédure ATIH 
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● Une aide pour remplir les formulaires en ligne est disponible en 

téléchargement sur le site de l’ATIH

● 1ère étape : désigner un référent pour « Enregistrer votre

organisme »

● 2e étape : renseigner nos formulaires avec des adresses mail

individuelles et non génériques

Important : signature de la convention par le responsable légal

● 3e étape : fournir votre autorisation de la Cnil
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Vous avez déjà un accès ?
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Formalités administratives 

@ acces-securise@atih.sante.fr

Contacts

Questions techniques

@  support@atih.sante.fr

( 0820 77 1234 (0,15€ par minute)



A retenir
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En synthèse
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Quoi ? 

Plateforme sécurisée permettant 

d’effectuer des travaux 

statistiques à partir de requêtage 

sur des données brutes

Pour qui ? 

Les établissements de santé 

(publics ou privés), les 

fédérations hospitalières

Exigences CNIL ?

Être conforme à la MR5 

Être inscrit sur la liste des accès 

permanents au SNDS

Détenir une autorisation Cnil.

Accès ?

Une convention avec l’ATIH

Un jeton d’authentification (token

individuel et nominatif) 

Pour quoi faire ?

Statistiques descriptives sur les 

séjours hospitaliers 

Analyse pluriannuelle et 

chaînage inter et intra champs 

en patients >

Où ? 

Adresse url : 

https://acces-

securise.atih.sante.fr/

https://acces-securise.atih.sante.fr/


Avantages du dispositif

● Environnement sécurisé bénéficiant de :

● logiciels de requêtage des données (SAS et R Studio)

● bases de données nationales PMSI et RPU :

● plusieurs années d’historique

● actualisées chaque semaine sur l’année en cours

● structurées et optimisées pour une interrogation rapide des données

● ressources documentaires en lien avec les données 

disponibles

● dictionnaire interactif des données

● référentiels pour faciliter l’exploitation des données

● dossier de travail commun à tous les utilisateurs de votre 

structure 

● Etc.
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Temps d’échange
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Quoi ? 

Plateforme sécurisée permettant 

d’effectuer des travaux 

statistiques à partir de requêtage 

sur des données brutes

Pour qui ? 

Les établissements de santé 

(publics ou privés), les 

fédérations hospitalières

Exigences CNIL ?

Être conforme à la MR5 

Être inscrit sur la liste des accès 

permanents au SNDS

Détenir une autorisation Cnil.

Accès ?

Une convention avec l’ATIH

Un jeton d’authentification (token

individuel et nominatif) 

Pour quoi faire ?

Statistiques descriptives sur les 

séjours hospitaliers 

Analyse pluriannuelle et 

chaînage inter et intra champs 

en patients >

Où ? 

Adresse url : 

https://acces-

securise.atih.sante.fr/

https://acces-securise.atih.sante.fr/


Merci de votre attention
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